
PERMIS D’EXPLOITATION
OUVERTURE OU REPRISE D’ETABLISSEMENT
PUBLIC : cette formation s’adresse, depuis le 2 avril 2007, à tout futur exploitant à l’occasion de l’ouverture,  
de la mutation, de la translation ou du transfert d’une licence de débit de boissons (licence II, III et IV) et, 
depuis le 1er avril 2009, à toute personne déclarant l’ouverture d’un établissement pourvu de la « petite 
licence restaurant » ou de la licence « restaurant ». 

Stagiaire justifiant de 10 ans d’expérience professionnelle comme exploitant.

OBJECTIFS : à l’issue de cette formation, les participants doivent avoir une connaissance des dispositions  
relatives à la prévention et la lutte contre l’alcoolisme, la protection des mineurs et la répression de  
l’ivresse publique, mais aussi de la législation sur les stupéfiants, la revente de tabac, la lutte contre 
le bruit, les faits susceptibles d’entraîner une fermeture administrative, les principes généraux de la  
responsabilité civile et pénale des personnes physiques et des personnes morales et la lutte contre la  
discrimination. Elle permet d’acquérir les outils permettant la maîtrise de l’exploitation spécifique d’un  
débit de boissons (gestion des licences, affichage, étalage), de sensibiliser et de responsabiliser les  
exploitants de débits de boissons à consommer sur place ou de restaurants ou de débits à emporter aux 
obligations particulières liées à la vente d’alcool.

 

ANIMATEURS 
§  Spécialisés dans le secteur 
des CHRD. 

MéTHODE 
§  Enseignements théoriques 
les 2/3 du temps.
Enseignements pratiques : 
mise en situation, analyse de 
cas, jeux de rôle, évaluation 
des connaissances.

SESSIONS 
§  Dans toute la France : 
www.umihformation.fr

TARIF
§  270 €HT - 322,92 €TTC.

FORMATION 1 JOUR  
§ 8 heURes - 6 à 15 pARTIcIpANTs

PARTIE I. – PRESENTATION LIMINAIRE DE LA FORMATION
 I - La RaISon D’êTRE DE L’obLIgaTIon DE FoRmaTIon
 II - PRéSEnTaTIon Du PERmIS D’ExPLoITaTIon 
PARTIE II. – LE CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE
 I - LES SouRCES DE DRoIT ET LES aPPLICaTIonS  
 II - La CoDIFICaTIon DES DISPoSITIonS RELaTIvES aux DébITS DE boISSonS
 DanS LE CoDE DE La SanTé PubLIquE
 III - La PoLICE aDmInISTRaTIvE généRaLE
 Iv - La PoLICE aDmInISTRaTIvE SPéCIaLE 
PARTIE III. – LES CONDITIONS D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS (CAFé, BRASSERIE, RESTAURANT…)
 I - LES ConDITIonS LIéES à La LICEnCE 
 II- LES ConDITIonS LIéES à La PERSonnE 
 III - LES DéCLaRaTIonS PRéaLabLES à L’ouvERTuRE  
 Iv- La vIE D’unE LICEnCE  
 Iv bIS - LES DébITS TEmPoRaIRES 
PARTIE III BIS : LES FERMETURES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
 I - LES FERmETuRES aDmInISTRaTIvES DES DébITS DE boISSonS ET DES RESTauRanTS
 II - LES FERmETuRES juDICIaIRES DES DébITS DE boISSonS
PARTIE IV. – LES OBLIGATIONS D’EXPLOITATION
 I - LES obLIgaTIonS LIéES à L’éTabLISSEmEnT 
 II- LES obLIgaTIonS En maTIèRE DE PRévEnTIon ET DE PRoTECTIon DE La SanTé 
 PubLIquE ET aSPECTS PRaTIquES 
 III- LES obLIgaTIonS En maTIèRE DE PRévEnTIon ET DE PRoTECTIon DE L’oRDRE 
 PubLIC ET aSPECTS PRaTIquES 
PARTIE V. – REGLEMENTATION LOCALE
 I- aRRêTéS PRéFECToRaux ET munICIPaux RELaTIFS à L’InSTaLLaTIon 
 ET à L’ouvERTuRE DES DébITS DE boISSonS
 II-  aRRêTéS PRéFECToRaux ET munICIPaux RELaTIFS à L’ExPLoITaTIon DES DébITS DE boISSonS
 III –LES aCTEuRS PubLICS ou PaRaPubLICS à voS CôTéS.
PARTIE VI. – EVALUATION FINALE DES CONNAISSANCES ACQUISES

OBLIGATOIRE
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